
SECURISER TOUS LES                     SECURITE D’EMPLOI OU DE FORMATION                                                                              

MOMENTS DE LA VIE             1 – Nouveaux principes de droit : 
                                                                                                                  - Sécuriser au lieu de précariser ; 

- Nouvelle expansion de le protection sociale                                          - Droits de sécurité attachés à la personne ( pas 

Santé, chômage-emploi, retraite, famille       limités à la durée du contrat) 

- Expansion des services publics :                   - Non regression des droits, amélioration / aux 

Petite enfance, Education-formation-emploi,                                              lois et conventions de branche. 

Personnes âgées : seniors,  retraités,  grande               Mobilité dans la sécurité : formation - emploi- meilleur emploi      

dépendance     Eradication progressive du chômage               

                                    2 – Chantiers de luttes immédiates    
                                                                                                                    - Sécuriser le contrat de travail ;                                                                                      
                        - Service public de sécurisation de l’emploi et 

                  de la  formation ; 

                        - Mesures spécifiques pour les jeunes ; 

                        - Nouveau traitement des licenciements (à                

            chaud et à froid (baisser le cout du capital pas 

            le « cout du travail »).    
                                            

 

OBJECTIFS SOCIAUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              MOYENS FINANCIERS                                   POUVOIRS                        
 

 

NOUVEAUX PRELEVEMENTS                                                      DANS LES ENTREPRISES 

- Cotisations sociales d’entreprise assises sur les salaires                                  - Pouvoir veto suspensif des licenciements                            

prélevée sur la plus-value (VA – Salaires= PV) contre le profit ;                       - Pouvoir de contre-proposition 

- Modulation du taux selon « Salaires/ VA » : Plus de rentrées de                     - Pouvoir de mobilisation du crédit perme- 

cotisations, plus d’emplois et de qualification, moins de finance ;                       ttant de baisser le coût du capital 
- Cotisation exceptionnelle sur les revenus financiers des                               - Pouvoir d’anticipation : GPEC démocra- 

entreprises et des banques au mêm taux que la cotisation salariale.                    tisée ; 

- Nouveau type de fiscalité incitative contre finance, pro-emploi et               SUR LE TERRITOIRE 

qualification avec plus de VA.                                                                           - Conférences régionales de  sécu- 

MOBILISER UN NOUVEAU CREDIT                                               risation emploi et formation ; 
Pour les investissements matériels et de recherche : taux d’inté-                     - Conférences nationales ; 
rêt d’autant plus abaissé, jusqu’à 0 % et même < 0 % (non rembour-                           - Fonds de bonification  des taux d’intérêt                       
sement d’une partie du crédit) que les  investissements programment                             FREF, FNEF 
plus d’emplois et de formations correctement rémunérés.                                             -  Pôle public bancaire et financier 
A tous les niveaux d’intervention et de construction : local,                                        - Nouvelle BCE et nouveau FMI                                                                                                                                                                 

européen et mondial 

 


